
La CNAP informe-t-elle l'employeur du départ en retraite d'un
salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, la CNAP n'informe jamais directement l'employeur du départ en retraite d'un salarié. La Caisse est tenue au

secret professionnel et ne peut communiquer aucune information relative à la pension sans l'accord explicite de

l'assuré. Les données pension sont protégées par le RGPD.

C'est donc au salarié d'informer son employeur par écrit, en respectant les délais légaux de préavis de démission de

l'article L.124-4 : 1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans, et 3 mois au-delà de 10 ans.

Le départ nécessite deux procédures distinctes : la demande de pension auprès de la CNAP et la notification écrite

de fin de contrat à l'employeur.

Définition

La Caisse Nationale d'Assurance Pension (CNAP) est l'organisme public luxembourgeois chargé de gérer le

régime général d'assurance pension, conformément aux articles L.350-1 et suivants du Code de la sécurité

sociale. Elle examine les demandes de pension de vieillesse et statue sur les droits des assurés.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il contacter la CNAP pour vérifier la situation d'un salarié ?

Non, l'employeur doit s'abstenir de contacter la CNAP concernant la situation individuelle d'un salarié. Le secret professionnel et les
règles de protection des données (RGPD, loi du 1er août 2018) interdisent toute communication d'information pension sans accord
explicite de l'assuré concerné.

La CNAP informe-t-elle l'employeur du départ à la retraite d'un salarié ?

Non, la CNAP n'informe jamais directement l'employeur du départ à la retraite. La Caisse est tenue au secret professionnel (article L.411-
1 CSS) et ne peut communiquer aucune information relative à la pension sans l'accord explicite de l'assuré. Les données pension sont
protégées par le RGPD.

Quel risque en cas d'absence de notification formelle du départ à la retraite ?

L'absence de notification formelle du salarié, même si l'employeur a connaissance du départ par d'autres sources, constitue un vice de
procédure pouvant entraîner la nullité de la rupture du contrat de travail selon la jurisprudence de la Cour d'appel luxembourgeoise.

Quelles bonnes pratiques RH appliquer à la réception d'une notification de départ ?

Se fonder uniquement sur la notification écrite formelle, documenter la date de réception pour le calcul du préavis, respecter strictement
la confidentialité des informations personnelles, accuser réception et accomplir les formalités de fin de contrat (articles L.124-1 et
suivants).

Quelles démarches le salarié doit-il accomplir pour partir à la retraite ?

Le salarié doit accomplir deux démarches distinctes : déposer le formulaire PE1 de demande de pension auprès de la CNAP, et notifier
son départ à l'employeur par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant les délais de préavis (article L.124-4).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_350-1


Qui doit informer l'employeur du départ à la retraite ?

C'est au salarié d'informer son employeur par écrit, en respectant les délais légaux de préavis de démission de l'article L.124-4 : 1 mois
pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans, et 3 mois au-delà de 10 ans.

Conditions d’exercice

Les règles applicables sont résumées dans le tableau ci-dessous :

Condition Règle

Secret professionnel CNAP Art. L.411-1 CSS

Communication à l'employeur Interdite sans accord du salarié

Protection des données pension RGPD + loi du 1er août 2018

Demande de pension À la charge du salarié (CNAP)

Notification fin de contrat À la charge du salarié (employeur)

Cadres légaux Procédures distinctes et indépendantes

Modalités pratiques

Les démarches se répartissent entre salarié et employeur :

Acteur Démarche

Salarié Demande de pension auprès de la CNAP (formulaire PE1)

Salarié Notification par lettre recommandée avec AR

Salarié Respect des délais de préavis (art. L.124-4)

Employeur Accusé de réception de la notification

Employeur Vérification des délais de préavis

Employeur Formalités de fin de contrat (art. L.124-1 et s.)

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme du départ en retraite, il est recommandé à l'employeur de :
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Se fonder uniquement sur la notification écrite formelle du salarié

Documenter la date de réception de la notification pour le calcul du préavis

Respecter strictement la confidentialité des informations personnelles

S'abstenir de contacter la CNAP concernant la situation individuelle d'un salarié

Archiver les documents relatifs à la procédure pendant la durée légale

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 C. trav. Modalités de résiliation du contrat de travail

Art. L.124-4 C. trav. Délais de préavis de démission selon ancienneté

Art. L.124-5 C. trav. Formalités de notification

Art. L.411-1 CSS Secret professionnel de la CNAP

Art. L.350-1 à L.351-15 CSS Régime général d'assurance pension

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

L'absence de notification formelle du salarié, même si l'employeur a connaissance du départ en retraite par d'autres sources, constitue

un vice de procédure pouvant entraîner la nullité de la rupture du contrat de travail selon la jurisprudence de la Cour d'appel

luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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